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Cours	VII	:	
	Les	conquêtes	sassanide	puis	

islamique	

I-	Les	Arabes	avant	leur	unifica3on	
(Ve-VIIe	siècles)	

II-	La	conquête	éphémère	par	les	
Sassanides	



02/01/17	

2	

III-	La	conquête	défini3ve	par	les	
musulmans	

IV-	Comment	s’adapter	?	
	

A-	Céder	et	se	conver4r	?	
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B-	Abandonner	?	Par4r	?	
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•  Sozime	(417-418),	«	na#one	Grecus	»,	I,	p.	225	;	
•  Dioscore	(503)	;		

•  Hormisdas	(514-523),	fils	du	Capanien	Iustus,	I,	p.	269,	mais	dont	le	nom	trahit	une	origine	
arménienne	ou	iranienne	;		

•  Silvère	(536-537,	fils	du	pape	Hormisdas	«	ex	patre	Hormisda	episcopo	Romano	»,	I,	p.	290	;	
•  Théodore	(642-649),	«	na#one	Grecus	»,	I,	p.	331	;		

•  Agathon	(678-681),	«	na#one	Sicula	»,	I,	p.	350	;	

•  Léon	II	(682-683),	«	na#one	Sicula	»,	I,	p.	359	;	

•  [Benoit	II	(684-685)	un	Romain]	;	

•  Jean	V	(685-686),	«	na#one	Syrus,	de	provin#a	Anthiochia	»,	I,	p.	366	;	

•  Conon	(685-686)	«	oriundus	patre	Thraceseo,	educatus	apud	Siciliam	»,	I,	p.	368	et	«	na#one	
Grecus	»,	p.	368	(apparat	cri4que)	;	

•  Serge	Ier	(687-701),	«	na#one	Syrus,	Anthiochiae	regionus	ortus	»,	I,	p.	371	;	

•  Jean	VI	(701-705),	«	na#one	Grecus	»,	I,	p.	383	;	
•  Jean	VII	(705-707),	«	na#one	Grecus	»,	I,	p.	385	(son	père	se	nommait	Platon)	;	

•  Sisinnius	(708),	«	na#one	Syrus	»,	I,	p.	388	;	

•  Constan4n	(708-715),	«	na#one	Syrus	»,	I,	p.	389	;	

•  [Grégoire	II	(715-731),	un	Romain]	;	

•  Grégoire	III	(731-741),	«	na#one	Syrus	»,	I,	p.	415	;	

•  Zacharie	(741-752),	«	na#one	Grecus	»,	I,	p.	388	;	

•  E4enne	III	(768-772),	«	na#one	Sicilus	»,	I,	468.		

		
•  monastère	de	Saint-Anastase	(649-1000	env.),	habité	par	des	Ciliciens	;	

•  monastère	de	Saint-André,	contenant	un	oratoire	dédié	à	saint	Thomas	(806-1320	env.)	;	

•  monastère	de	Saint-Basile	(955-1320	env.),	habité	par	des	«	Grecs	»	;	

•  monastère	de	Saint-Blaise	(VIIIe-XIe	siècle),	habité	par	des	«	Grecs	»	;	

•  monastère	appelé	Boe4ana	(676-678),	habité	par	des	Syriens	nestoriens,	dispersés	par	le	pape	Donus	;	

•  monastère	Saint-Boniface	et	Saint-Alexis	(977-1051/1061),	communauté	orientale	fondée	avant	977,	
avec	l’agrément	de	Benoît	VII.	Le	métropolite	Serge	de	Damas	(†	981)	y	fut	enterré	;	

•  monastère	de	Saint-Césaire-des-Grecs	(825-1320	env.),	l’un	des	plus	importants	monastères	«	grecs	»	de	
la	période	;	

•  monastère	Saint-Chrysogoni	(731/741-	Xe	siècle),	habité	par	des	«	Grecs	»	;	

•  monastère	de	la	Sainte-Croix	de	Jérusalem	(992-1003)	;	

•  monastère	de	Saint-Erasme,	«	fondé	»	ou	organisé	par	le	pape	Adeodat	(686-687),	encore	habité	par	des	
hellénophones	en	807	;	

•  monastère	de	Saint-E4enne-et-Saint-Cassien,	fondé	par	Léon	IV	(847-855)	alors	que	les	monastères	
antérieurs	étaient	abandonnés	et	confiés	à	une	communauté	grecque	;	

•  monastère	de	Jérusalem	(806-847),	nommé	ainsi	peut-être	du	fait	des	reliques	amenées	de	Terre	sainte	;	

•  monastère	de	Sainte-Marie-et-Saint-Grégoire,	monastère	de	moniales	ayant	fui	l’iconoclasme	de	
Constan4nople	sous	Zacharie	(741-752)	avec	des	reliques	de	Grégoire	de	Nazianze	;	

•  monastère	de	Sainte-Praxède,	fondé	par	Pascal	Ier	en	818-819	;	

•  monastère	appelé	Rena4	ou	Saints-André-et-Lucie	(593-980),	habité	vers	649	au	moins	par	des	
Arméniens,	encore	classé	parmi	les	monastères	«	grecs	»,	en	806	;	

•  monastère	de	Saint-Sabas	ou	de	«	Cellasnovas	»	(déb.	VIe	s.-1320	env.),	habité	par	des	«	Grecs	»	;	

•  monastère	de	Saint-Sylvestre,	fondé	par	Paul	Ier	(757-761),	en	761,	dans	sa	propre	demeure	et	où	il	
installa	des	moines	«	grecs	».	

C-	Résister	?	Rester	sur	place	et	
composer	?	
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firman	de	Mohamed	à	Abraham	Ier,	
vers	630		

•  «	Moi,	Mohamed,	fils	d’Abdullah,	prophète	et	apôtre	de	Dieu,	à	Abraham,	
patriarche	de	Jérusalem,	et	aux	évêques	arméniens	de	Damas,	et	à	ceux	qui	se	
trouvent	dans	les	autres	territoires	musulmans,	et	aux	peuples	dépendant	d’eux,	
c’est-à-dire	aux	Ethiopiens,	Coptes	et	Syriens	habitant	Jérusalem,	je	leur	ai	concédé	
tous	leurs	couvents,	églises,	écoles,	domaines	et	champs.	

•  Moi	apôtre	de	Dieu,	par	le	témoignage	de	Dieu,	de	même	que	par	le	témoignage	
conscient	de	toutes	les	personnes,	hommes	et	femmes,	qui	se	trouvent	ici,	j’ai	
promis	et	donné	les	églises	situées	à	Jérusalem,	le	sanctuaire	de	la	Sainte-
Résurrec4on	et	la	grande	église	Saint-Jacques	sise	en	face	de	la	par4e	méridionale	
de	la	Ville	sainte,	à	côté	du	monastère	de	Sion;	j’ai	donné	aussi	le	couvent	des	
Oliviers	et	le	couvent	de	la	Prison	du	Seigneur,	l’église	de	Bethléem	et	les	chapelles	
Saint-Jean	et	de	Samarie	(Naplouse)	et	les	oratoires	situés	à	l’arrière	du	sanctuaire	
de	la	Sainte-Résurrec4on	et	la	totalité	des	étages	supérieurs	et	intérieurs	du	
Golgotha	et	le	tombeau	du	Christ	où	brûle	la	Lumière	et	tous	les	lieux	de	
pèlerinage	religieux,	les	montagnes,	les	vallées,	les	domaines	et	les	acquisi4ons	;	je	
les	leur	ai	donnés	au	témoignage	de	Dieu,	de	l’apôtre	de	Dieu	et	de	tous	les	
croyants	musulmans.»	

firman	d’Omar	en	faveur	des	Arméniens	
de	Jérusalem,	vers	640	

•  «	Moi,	Calife	Omar,	en	présence	du	Seigneur	et	sur	la	
conscience	de	tous	les	hommes	et	femmes	qui	sont	
apparus	avant	moi,	je	donne	aux	Arméniens	les	églises	de	
Jérusalem	suivantes	:	l’église	du	St	Sépulcre	et	la	grande	
église	de	St	Jacques	dans	la	par4e	sud	de	la	vieille	ville,	à	
côté	du	monastère	de	Sion,	j’ai	aussi	donné	le	monastère	
du	Mont	des	Oliviers	et	la	prison	du	Christ,	l’église	de	
Bethlehem	et	la	chapelle	de	la	Résurrec4on	et	tout	le	Gol	
gotha	avec	ses	étages	supérieurs	et	inférieurs	et	la	Tombe	
du	Christ,	où	brûlent	des	lampes	à	huile.	Je	leur	donne	aussi	
toutes	les	places	de	pèlerinage	pour	les	moines,	je	leur	
donne	les	collines	et	les	vallées,	ainsi	que	les	propriétés	et	
leurs	revenus,	croyant	dans	le	témoignage	de	Dieu,	de	ses	
Apôtres	et	de	tous	les	musulmans.	»	

	Firman	d’Ali	en	faveur	des	Arméniens	
de	Jérusalem	

•  «	Au	nom	de	Dieu	le	Bienfaisant	et	le	Miséricordieux	dont	nous	sollicitons	
l’aide,	

•  Louange	et	reconnaissance	au	Créateur	de	l’Univers,	bénédic4ons	sur	le	
grand	chef	et	le	béni	Mohammed	et	sa	tribu	sacrée.	

•  Ce	qui	suit	est	la	traduc4on	écrite	par	Hashim,	fils	de	Athap,	fils	de	Valas,	
de	l’Edit,	fidèle	à	l’ordre	du	chef	béni	des	Arabes,	le	Lion	de	Dieu,	le	Saint	
parmi	les	Saints,	Ali,	fils	d’Abu	Talib,	l’élevé,	en	caractères	coufiques,	dans	
le	lieu	célèbre	de	Kharanthala,	dans	le	palais	magnifique	sur	le	Mont	
Djafar,	en	l’an	40	de	l’Hégire	(660).	

•  Comme	certains	hommes	dis4ngués	de	la	Na4on	Arménienne,	fameux	par	
leur	érudi4on	et	honorés	pour	leur	dignité,	nommément,	Jacob	Sayid	
Abdul-Shuyukh,	et	le	fils	de	Sahan,	et	Abraham	le	prêtre,	et	Isaiah	l’évêque	
et	de	nombreux	autres,	au	nombre	de	Quarante	m’en	avaient	entretenu,	
et	m’avait	sollicité	de	rédiger	cet	Edit	en	leur	présence,	et	qu’ils	ont	
apporté	toute	assistance	à	notre	envoyé	dans	les	places	fortes	et	les	
fron4ères	(ce	qui	fut	l’occasion	de	notre	entrevue	et	de	la	rédac4on	de	cet	
Edit)	–	J’ai	réalisé	cet	Edit	avec	eux,	en	mon	nom	et	au	nom	de	toutes	les	
tribus	de	l’Islam	qui	devra	prévaloir	et	que	la	doctrine	du	Chris4anisme	
con4nuera.	Il	sera	du	devoir	de	tous	les	détenteurs	du	pouvoir,	de	tous	les	
princes,	et	de	tous	les	hommes	de	faire	appliquer	cet	Edit,	avec	l’aide	de	
Dieu,	aussi	longtemps	que	la	mer	sera	en	mesure	de	produire	des	vagues,	
aussi	longtemps	que	l’herbe	poussera	sur	la	terre	et	que	les	étoiles	
donneront	leur	lumière,	aussi	longtemps	que	la	lune	s’élèvera	au-dessus	
des	étrangers.	Aucun	homme	ne	devra	essayer	de	violer	ou	d’altérer	cet	
Edit,	ni	ne	devra	augmenter	ou	minimiser	ou	changer	celui-ci	car	celui	qui	
l’augmentera,	augmentera	sa	puni4on	et	celui	qui	le	minimisera,	
minimisera	notre	pa4ence.	

•  Et	ceux	qui	violeront	cet	Edit,	devront	être	considérés	comme	des	
intrigants	contrevenant	à	ce	que	je	leur	ai	accordé	(aux	Arméniens)	et	
considérés	comme	ligués	à	ceux	qui	ne	me	4ennent	pas	loyauté.	Ils	
deviendront	aussi	des	transgresseurs	de	l’ordonnance	divine	et	ils	
encourront	pour	cela	la	juste	indigna4on	du	Dieu	Unique.	

•  De	plus,	la	référence	du	Sayid	évêque	et	des	autres	dont	nous	avons	écrit	
les	noms	auparavant	sont	une	autorité	suffisante	et	irrévocable.	Puisque	
les	principaux	par4sans	de	la	Na4vité	m’ont	demandé	d’établir	un	Edit	et	
un	traité	parmi	tous	les	Chré4ens,	placés	sous	l’autorité	de	la	loi	des	
Musulmans,	en	vertu	de	cet	Edit,	il	devra	régner	paix	et	tranquillité	
perpétuelle	entre	Chré4ens	et	Musulmans.	Le	contenu	de	cet	Edit	est	
authen4que	et	incontestable,	et	je	leur	ai	donné	(aux	Arméniens)	de	mon	
propre	accord	et	avec	une	expression	réjouie.	Je	respecterai	cet	Edit	et	
agirai	en	conséquence,	aussi	longtemps	que	les	Arméniens	me	seront	
fidèles	et	con4nueront	à	être	loyaux	à	ma	gouvernance	et	ne	prendront	
pas	part	à	aucune	opposi4on	contre	la	religion	de	mon	peuple.	S’ils	restent	
fermes	dans	l’observa4on	de	cet	Edit,	alors	ils	ressembleront	aux	
Musulmans	et	aux	Croyants.	
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Conclusion	


